
Association	des	habitants	des	Granges	
26,	Allée	des	Vosges	
38130	Echirolles	

Monsieur	le	Maire	
1,	Place	des	cinq	Fontaines	
38130	ECHIROLLES	

Echirolles,	le	7	juin	2020	

Monsieur	le	Maire,	

L’association	 des	 habitants	 de	 Granges	 souhaite	 vous	 interpeller	 une	 nouvelle	 fois	 à	 propos	 d’un	
problème	récurrent	que	les	habitants	rencontrent	depuis	de	nombreuses	années,	souvent	débattu	et	
jamais	résolu.	
Il	s’agit	du	stationnement	ou	plus	exactement	du	stationnement	anarchique	:	

- Voitures	garées	sous	des	panneaux	d’interdiction	de	stationner,	
- Au	 Languedoc,	 on	 nous	 signale	 des	 véhicules	 qui	 stationnent	 à	 l’intérieur	 de	 la	 résidence	

malgré	la	présence	de	barrières	supposées	rester	fermées,	
- Aux	Jacobins,	des	véhicules	qui	stationnent	sous	la	passerelle	rendent	l’accès	du	1	au	7	très	

difficile	et	dangereux	par	manque	de	de	visibilité.	Il	en	est	de	même	pour	les	véhicules	garés	
du	1	 au	 7	 le	 long	des	 barrières,	 face	 au	 10,	 en	parallèle	 au	 tram,	 deux	 véhicules	 bloquent	
régulièrement	le	passage	du	camion	poubelles,	

- Rue	d’Aquitaine	et	rue	des	Landes,	de	nombreux	véhicules	garés	sur	la	chaussée	ou	sur	ce	qui	
normalement	 sert	 de	 trottoirs,	 empêchent	 les	 habitants	 de	 rentrer	 dans	 leur	 garage	 et	
mettent	en	danger	les	véhicules	qui	circulent	par	manque	de	visibilité,	

- On	peut	aussi	évoquer	 les	véhicules	garés	sur	 la	chaussée	empêchant	 les	secours	d’accéder	
aux	habitations.	

- Stationnement	sur	des	pistes	cyclables,	

Nous	constatons,	 souvent,	dans	 tout	 le	quartier,	que	 le	camion	de	 ramassage	des	ordures	ne	peut	
pas	accéder	aux	containers	et	part	sans	vider	les	poubelles	entraînant	des	problèmes	d’hygiène.	

Que	se	passera-t-il	le	jour	où	un	véhicule	de	secours	(pompier,	ambulance)	ne	pourra	pas	se	rendre	
sur	le	lieu	d’un	accident,	en	raison	d’un	encombrement	sur	la	chaussée,	qui	sera	responsable	?	
Nous	avons	déjà	eu	à	déplorer	cette	situation	en	octobre	2017.	

Voilà	maintenant	plusieurs	années	que	nous	vous	alertons,	 sans	 réponse	concrète	de	votre	part	et	
visiblement	 ce	 ne	 sont	 pas	 les	 quelques	 verbalisations	 de	 la	 police	 municipale	 qui	 arrêtent	 ce	
phénomène.	

Nous	 sollicitons	 la	mise	 en	 place	 d’actions	 concrètes	 et	 suffisamment	 dissuasives	 pour	 rétablir	 un	
stationnement	correct	dans	le	quartier	pour	le	bien	des	résidents,	des	agents	des	collectivités	locales	
et	des	services	de	secours.	

D’avance	 nous	 vous	 remercions	 de	 l’attention	 que	 vous	 porterez	 à	 notre	 demande	 et	 vous	 prions	
d’agréer,	Monsieur	le	Maire,	nos	salutations	distinguées.	

Pour	le	conseil	d’administration,	
La	Présidente,	
Marie-Thérèse	POLI	

	


